
DEPARTEMENT  DE  TARN-ET-GARONNE

c o m m i n a u I e d e

EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du Conseil

Communautaire

OBJET

DELIBERATION  No 06/2021  -  9

RESSOURCES  HuMAINES

Créations  et  fermetures  de  postes

Modificatïon  du  tableau  des  effectifs

L'An deux mille vingt et un et quinze du mois de juin  (15.06.2021)  à 18 heures  30, le Conseil

Communautaire  de la Communauté  de Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 09  juin  2021,

s'est  assemblé  à la salle Jules Fromage  de Saint  Nicolas  de la Grave,  sous  la présidence  de  Monsieur

Dominique  BRIOIS,  Président  de la Communauté  de  Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :

M. BRIOIS  Dominique,  Président

M. BESIERS  Jean-Philippe,  1 a' Vice-Président

M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président

Mme  FORNERIS  Dominique,  3è""  Vice-Présidente
M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président

Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente

M. BOUCHÉ  Bernard,  6è"'a Vice-Président

M. SAMAIN  Hugues,  7è"'a Vice-Président

M. LAFONT  Hubert,  8""a  Vice-Président

Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9""'  Vice-Présidente
M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué

M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

M. CRUBILÉ Jean-Luc - Mme AVARELLO Georgette  - M. PONS  Michel  - Mme BAJON-ARNAL  Jeanine  - M.

KOZLOWSKI  Éric (à partir de la délibération no2) - Mme  CARDONA  Muriel  (à partir  de la délibération  no9) - M.

FERVAL Jean-Philippe - Mme BETIN Nadia - Mme  PAYSSOT  Céline  - Mme  PECCOLO  Marie-Christine  - M.

ANGLES André - Mme CAVERZAN Marie-Claire  - Mme  DELZERS  Monique  - M. BOUTINES  Gilbert  - Mme  FAVAREL

Annie - M. VIGNAUX Christian - M. COULOM Michel  - M. FEGNE  Jean  - Mr  POUGNAND  Jérôme  - M. PUCHOUAU

Pierre  - Mme GAYET Stéphanie (à partir de la délibération no2) - Mme  LOPEZ  Sophie  - M. LOURMEDE  Guy  - Mme

SCHATTEL Danièle - M. ACHCHTOUI Soufiane (à partir de la délibération  no3) - M. SÉGARD Georges  - Mme

HEMMAMI Estelle - Mme CAVALIÉ Marie - Mme BADENS  Véronique  - M. FOURNIÉ Philippe  - M. BRAS  Jacques  -
Mme  DUPOUY  Nadine  - M. USSEGLIO  Philippe  - Mme  MOREL  Michelle

CONSEILLERS  REPRESENTES  :

M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué

M. DUPUY  Guy

Mme  CARDONA  Muriel  (jusqu'à  la délibération  no8)

M. DURRENS  Serge

M. REMIA  Alex

M. EIDESHEIM  David

M. BON  Philippe

M. BENECH  Eric

Mme  CAVERZAN  Martine

Mme  DELCHER  Any  (à partir  de la délibération  no2)

Mme  M'BAMBI  MATALA  Claudine

M. THIERS  Jean-Christophe

Mme  ESQUIEU  Pierrette

M. BOUSQUET  Franck

a donné  procuration  à Thierry  JAMAIN

est  représenté  par  Jean-Paul  FEGNE

a donné  procuration  à Eric  KOZLOWSKI

a donné  procuration  à Marie-Christine  PECCOLO
a donné  procuration  à Nadia  BETIN

a donné  procuration  à Michel  PONS

a donné  procuration  à André  ANGLES

a donné  procuration  à Marie-Thérèse  VISSIERES-DELVOLVE
a donné  procuration  à Dominique  BRIOIS

a donné  procuration  à Stéphanie  GAYET

a donné  procuration  à Jérôme  POUGNAND

a donné  procuration  à Romain  LOPEZ

a donné  procuration  à Danièle  SCHATTEL

a donné  procuration  à Estelle  HEMMAMI

ABSENTS  NON  EXCUSES  :

Mme  TRESSENS  Christiane

M. PAILLAS  Alain

Mme  LAFFINEUR  Nicole

En conformité à l'article L.5211-2  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  il a été procédé  par  voie  de scrutin

à l'élection  d'un secrétaire  pris dans  le sein de l'Assemblée,  Philippe  USSEGLIO  ayant  obtenu  la majorité  des
suffrages,  a été  délégué  pour  remplir  ces  fonctions  qu'il  a acceptées.
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lEXPOSE DES MOTIFSI

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu la Loi no 83-634  du 13 juillet  1983  portant  droits  et obligations  des  fonctionnaires ;

Vu la Loi no 84-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relative à la Fonction
Publique  Territoriale  et son article  30 ;

Vu la loi no2019-828  du 6 août  2019  de transformation  de la fonction  publique  ;

Vu le décret  no 2019-1265  du 29 novembre  2019  et ses articles  31 et 40 ;

Vu le décret  no2019-1414  du 19 décembre  2019  ;

Vu le décret  no2020-257  du 13 mars 202û relatif  au recrutement  direct  dans  les emplois  de
direction  de la fonction  publique  territoriale  ;

Vu l'avis  favorable  du Comité  technique  en date du 28 mai 2021

Vu l'avis  de la conférence  des maires  du 8 juin  2021

Considérant  qu'aux  termes  de l'article  34 de la loi no84-53 du 26 janvier  1984,  les emplois  sont
créés  par l'organe  délibérant  de la collectivité  ou de l'établissement.  La délibération précise  les
cadres  d'emplois  correspondant  aux emplois  créés  ;

Considérant  qu'en  raison  des besoins  de la Communauté  de Communes,  il conviendrait  de
créer  les emplois  à temps  complet  ;
ll apparait  nécessaire  de créer  les emplois  permanents  suivants  :

1 Emploi  fonctionnel  de Directeur(rice)  général(e)  des services  techniques  (DGST)
des établissements  publics  de coopération  intercommunale  à fiscalité  propre  de
40.000  à 80.000  habitants,  sur un emploi  permanent  à temps  complet,  à compter  du
1 er juillet  2021.

Il est nécessaire  de  maintenir  les  emplois  vacants  ouverts  sur les emplois
permanents  aux grades  d'lngénieurs  principaux  et sur le cadre d'emploi  des
Ingénieurs  en chefs  hors c!asse  dans  l'attente  d'un recrutement.

Depuis  la loi de transformation  de la fonction  publique  du 6 août  2019,  les emplois
de DGS, DGST  et DGA  des communes  et des EPCI de plus de 40 000 habitants
peuvent  être  pourvus  par le recrutement  direct  de contractuels.

Le poste  de DGST  pourra  être pourvu  par  voie  de recrutement  direct.  Le contrat  est
nécessairement  un contrat  à durée  déterminée,  d'une  durée  maximale  de trois  ans,
(renouvelable),  et peut  comporter  une période  d'essai  allant  jusqu'à  6 mois.
Par ailleurs,  l'accès  à un tel emploi  ne peut  pas entraîner  la titularisation  de l'agent  ;

1 poste  de Chargé(e)  de communication.
Le poste  a été créé par délibération  du 16 décembre  2020  sur un cadre  d'emploi
d'Attaché  territorial.  Afin  d'ouvrir  les candidatures  à un plus grand  nombre,  il apparaît
nécessaire  de créer  un poste  du cadre  d'emploi  des Rédacteurs  territoriaux,  sur un
emploi  permanent  à temps  compîet,  à compter  du 1er  juillet  2021.  Le poste  a pour
but de développer  cette  compétence  et de mettre  en avant  les actions  portées  par la
Communauté  de communes  et sera  mutualisé  avec  le SMEC  (Syndicat  des eaux  de
la région  de Castelsarrasin)  à hauteur  de 20% ;
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4 poste  de Gestionnaire  des Marchés  publics,
Dans le cadre  d'une  réorganisation  du services  Finances  et marchés  publics,  il est
nécessaire  de créer  un poste  de gestionnaire  des marchés  publics  du cadre  d'emploi
des Rédacteurs  territoriaux  ou des adjoints  administratifs,  sur un emploi  permanent
à temps  complet,  à compter  du 1er juillet  2021.  Le poste  sera  mutualisé  avec  la Mairie
de Castelsarrasin  à hauteur  de 50%.

I poste  d'Assistant(e)  comptable  et budgétaire.
Suite  à la mutation  externe  de la Responsable  Finances  et marchés  publics,  une
réorganisation  est prévue  au sein du service.  Il est donc  nécessaire  de pouvoir  créer
un poste  d'Assistant(e)  comptable  et budgétaire  du cadre  d'emploi  des Adjoints
administratifs  territoriaux,  sur un emploi  permanent  à temps  complet,  à compter  du
ler juillet  2021, étant précisé  que l'actuelle  assistante  comptable  et budgétaire
accèdera  aux fonctions  de responsable  Finances  et comptabilité.

ll apparait  nécessaire  de créer  les emplois  non-permanents  suivants

1 Contrat  de projet  de Conseiller(ère)  numérique.
Suite  à la délibération  précédente,  il est nécessaire  de créer  le poste  de conseiller
numérique  à temps  complet,  du cadre  d'emploi  des adjoints  d'animation  territoriaux
ou des adjoints  administratifs  territoriaux,  sur  un emploi  non-permanent  ;

I Contrat  de projet  de Chef  de projet  Petites  villes  de demain.
Suite  à la délibération  précédente,  il est nécessaire  de créer  le poste  de chargé  de
mission  Petite  villes  de demain  à temps  complet,  du cadre  d'emploi  des Ingénieurs
territoriaux  ou des techniciens  territoriaux  ou Attachés  territoriaux  ou Rédacteur
territoriaux  ;

Transférer  1 Contrat  PEC à temps  complet,  du service  Voirie  au service  Déchets  à
compter  du 1 er juillet  2021 ;

Le Président  propose  donc  d'inscrire  au tableau  des effectifs  du personnel,  les emplois  suivants:

Nombre
' de

postes
Cadre  d'emplois Fonctions

Temps
de
travail

A
compter
du...

No Postes

1 Emplois  fonctionnels

Directeur(rice)  général(e)
des  services  techniques
(DGST)  des
établissements  publics  de
coopération

intercommunale  à fiscalité
propre  de 40.000  à 80.000
habitants

35h00
01/07/202
1

2021  - EF
1

,1
Rédacteurs
territoriaux

Chargé(e)  de
communication

35h00
01/07/202
1

2021 -  B1

1

Rédacteurs
territoriaux  Adjoints
administratiTs
territoriaux

Gestionnaire  des Marchés
publics

35h00
01/07/202
1

2021 -  B2

1
Adjoints  administratifs
territoriaux

Assistant(e)  comptable  et
budgétaire

35h00
01/07/202
1

2021 -  C2

1

Rédacteurs
territoriaux
Adjoints  administratifs
territoriaux

Conseiller  numérique 35h00
01/07/202
1

Emploi
non-

permanent

1
Ingénieurs  /
Techniciens
Attachés/Rédacteurs

Chef  de projet  Petites  Ville
de demain

35h00
01/07/202
1

Emploi
non-

permanent
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Le Président  propose  les  fermetures  de postes  suivants

- 1 poste de Rédacteur  principal  de 2ème classe  suite à un avancement  au grade de Rédacteur

principal  de 1 ère  classe  au service  Aménagement  -  Habitat  après la réussite  à l'examen  ;

- 1 poste  d'Adjoint  administratif  territorial  - agent  de I'OTI  en disponibilité,  suite  à sa démission

le 18  avril  2021  ;

- I poste  d'Adjoint  technique  territorial  suite à un avancement  au grade  d'Adjoint  technique

principal  de  2ème  classe  ;

Nombre

de

postes

Cadre  d'emplois Fonctions

Temps

de

travail

A

compter

du...

No Postes

1
Rédacteur  principal

de  2ème classe

Responsable  Aménagement

et Habitat
35h00

01/07/202

I
2016  - B1

1 Adjoint  administratif
Agent  de  l'Office  de

Tourisme
35h00

01/07/202

I
2017  -  C2

1 Adjoint  technique
Agent  d'entretien  -

Vaguemestre
35h00

01/07/202

1

2017

fusion
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IV - ANNEXES iv

AUTRES  ELEMENTS  D'INFORMATION

ETAT  DU  PERSONNEL  AU 15/06/2021  - Terres  des  Confluences (,I

C1 - ET AT DU PERSONNEL  AU 15/û6/2021  -ÏIÏULAIRES

GRADES OU EMPLOIS (1) CATEGORIES

(2)

EM PLOIS BUDGET AIRES (3) B-F:%:;:j:l.:.,:R,1,:,LOIS I
EM PLOIS

PERM ANENTS A
TEM PS COM PLET

EMPLOIS

PERM ANENTS A
TEM PS NC)N

COM PLET

ÏOTAL AGENTS
TIÏULAIRES

AGeffS  NON
ÏlÏuLAlRES

TOTAL

EMPLOIS  FONCTIONNELS  (a) e
DGS des EPC de 40.000  à 80.û0ü  hts A 1 1 1 1

DGA des EPC de 40.000  à 1 50.0ûü  hts A 1 1 1 1

DGST des EPC de 40.0ü0  à 80,0üü  hts A 1 1 o o

FILIERE ADMINISTRATIVE  (b) a
Attaché  Principal

Attaché

Rédacteur  Principal  1ère  cl.

Rédacteur  Principal  2ème  cl.

Rédacteur

Adjoint  Administratif  Principal  1ère  cl.

Adjoint  Administratif  Principal  2ème  cl.

Adioint  Administratif

A

A

B

B

B

c

c

c

2

4

4

1

7

2

1

4

2

4

4

1

7

2

1

4

o

2

4

1

4

2

1

1 1

o

2

4

1

4

2

1

2

FILIERE TECHNIQlIE  (c) 7
Ingénieur  en chef  hors classe

Ingénieur  principal

Ingénieur

Technicien

Agent  Mattrise  Principal

Agent  Maitrise

Adjoint  Technique  Principal  1ère  CI.

Adjoint  Technique  Principal  2ème  cl.

Adjoint  Technique

A

A

A

B

c

c

c

C

c

1

1

1

1

4

6

5

19

15

2

1

1

1

1

4

6

5

21

15

o

o

1

o

4

6

5

19,48

13

o

o

1

o

4

6

5

19,48

13

FILIERE ANIMATION  (d) a
Animateur  principal  de 2ème  classe B 1 1 1 1

RLIERE  MEDICO-SOCIALE  (e) ?
Educateur  de Jeunes  enfants A 2 0,8 2,8 2,80 2,80

TOT AL GalERAL

(a+b+c+d+e)

84 2,8 86,8 69,28 1 _ 70,28

!:. V'?'I%'M  +  +  --Mœf-4.

"!j'iWâ  'aj-''  g  l '%;@ïr0W'-!* :+..  awtt

41 y+)!a

a+%Fal-'l'!7j8l;ÜTh'Œ

_Mléj*'Pla%rttt+aî7a,t, =i'="a,-."l1'l'?+'aR'L'a:j

IV  - ANNEXES IV

AUTRES  ELEMENTS  D'INFORMATION

ET  AT  DU  PERS_ONNEL  AU 15/06/2021  . CI

CI - EÏAÏ  Du PERSONNa  ALI I ë./06/2021 (suite)  - NON-TITuLAIRES

CAÏEGORIES

m

SECTalR  (2) REM UNEP.ATION (3) CONTuT

IM airos
Fondement du

corùat  (4)
Nature du
contïat (5)

Agents occupant un emploi permanent (8) r- ...... .. ...-:% .l
mlffl.  --  -  -

fflffia-.il 'liikqimmm eit  I
tl-!.._____.=-ra 4 _':}.$M ;,,j

Adjüint  Technique

Adjoint  administratif

5

1

c

c

TECH

ADM

332

332

3-1

3-2

CDD

CDD

Agenls occupanl  un emploi nûn pstrnanent (7) W- r_.-'-':". î
! W :;-;Z'-a-'-" I

lngénieur/Attaché/Technicien/Rédacteur

Adjoint  Technique

Adjoint  administratif

Adjoint  Technique

Adjoint  d'animatiün  lAdjoint  administratif

1

4

3

1

1

A/B

c

c

c

c

TECH/ADM

TECH

ADM

TECH

ANIM/ADM

332

332

3 ll

3-a

3-a

A/Autres

3 Il

CDD

CDD

CDD

PEC

CDD

TOT AL GENERAL 16 '9""'- r_Y'I:-  ,._7---  . !!=ff ê %W.j'_  '

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL COMMUNAUTAIREI

Le Conseil  Communautaire  :

accepte  les propositions  ci-dessus  ;

charge  le Président  de procéder  à toutes  les démarches  nécessaires.
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Le Président  certifie  sous sa ïesponiablllté  le caraetèn  méeutolre  de cet

acte et informe que celul-ci peut falïe l'oblet d'uri recours pour
excès  de pouvoir  devant  le ïrlburial  Admirilitratlf  de ïoulouse

dans  un délai  de deux  mols  à compter  de  sa :

Transmission en Sous-Préfecture le i5M..(ô29.'2-
Publication le :.......].<l.':'6(.r:2S..W...";?=.'F.............
Notification  le

Membres  en exercice  :.......  62

Présents  :...........................  47

Votants  :.............................  59

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES  DELIBERATlONS

LE PRESIDENT, CO,

C/) OO)M!lINAUTE C:

Adopté  à l'unanimité  des  votants

AR Prefecture

082-200066322-20210618-DEL0620219-DE
Reçu le 18/06/2021
Publié le 18/06/2021


